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Je suis heureuse de vous présenter le 
programme Fabrique du second semestre 
de l’année 2024 proposé par l’Agence 
culturelle départementale Dordogne-
Périgord. 

Dans cette période compliquée pour 
les porteurs de projets culturels ce 
programme, construit en partenariat avec 

les acteurs majeurs de l’accompagnement du territoire néo-
Aquitain, a vocation à appuyer et soutenir vos initiatives dans 
les domaines des arts visuels et vivants.

Que vous soyez amateurs ou professionnels, artistes, 
techniciens, agents des collectivités, salariés ou bénévoles 
dans les associations du territoire, la diversité des ressources 
et des services proposés répondra, je n’en doute pas, à vos 
attentes.

Notre département est riche de vos initiatives, de votre créativité. 
L’Agence culturelle départementale reste à vos côtés, à votre 
écoute pour partager son expertise et soutenir votre action.

Bonne lecture !

Régine Anglard, 
Présidente de l’Agence culturelle départementale Dordogne-Périgord,
Vice-Présidente du Conseil départemental de la Dordogne 
chargée  de la culture, langue et cultures occitanes,
Conseillère départementale du canton de Terrasson-Lavilledieu



ARTS VISUELS ARTS VIVANTS CINÉMA

SEPTEMBRE OCTOBRE

Jeudi 19
Présentation du réseau ASTRE (p.8) 

Mercredi 25 
Conseil juridique (p.21)

Jeudi 26 
Chargé.e de diffusion / 
Production de spectacles : 
connaître l’environnement de 
sa diffusion et de la production 
(Module 1) (p.15)

Lundi 30
La Sacem au service des 
créatrices et créateurs (p.8)

Lundi 30
La Sacem au service de ses 
clients (p.9) 

Jeudi 10 et vendredi 11
Corps en mouvement dans 
l’accompagnement des 
personnes vulnérables 
(Module 1) (p.16)

Mardi 15 et mercredi 16
Chargé.e de diffusion / 
Production de spectacles : 
élaborer une stratégie de 
diffusion et le plan d’action 
associé (Module 2) (p.15)

Jeudi 17
Rencontre arts visuels, 
cinéma et spectacle vivant : 
les ressources artistiques et 
techniques en Dordogne (p.11)

AGENDA



NOVEMBRE DÉCEMBRE

Mercredi 6
Rencontre interprofessionnelle 
régionale Culture & Médico-social (p.11) 
 
Jeudi 7
Chargé.e de diffusion / Production 
de spectacles : situer et organiser 
son métier (Module 3) (p.15)

Vendredi 8 
Corps en mouvement dans 
l’accompagnement des personnes 
vulnérables (Module 2) (p.16)

Mardi 12
Comment déclarer ses revenus 
dans le secteur des arts visuels : le 
régime des artistes auteurs (p.12)

Mercredi 13
Conseil juridique (p.21)

Mercredi 20 et jeudi 21
Chargé.e de diffusion / Production 
de spectacles : construire sa 
prospection et vendre son projet 
artistique (Module 4)  (p.15)

Mardi 26 
Transition écologique dans le 
spectacle vivant : quels leviers 
d’action ? (p.12)

Jeudi 28 
Lectures de dossiers artistiques et 
retours personnalisés (p.13)

4, 5 et 6
Chargé.e de diffusion / 
Production de spectacles : 
construire et organiser un plan de 
communication (Module 5) (p.15)

Mardi 10
Présentation AFDAS et France 
Travail Spectacle (ex-Pôle Emploi 
spectacle) / les intermittents (p.9)

Jeudi 12
Sensibilisation aux projets d’action 
culturelle (p.13)

Mercredi 18
Participer à un projet de 
coopération Culture & Santé (p.16)

18, 19 et 20 
Concevoir, conduire et évaluer un 
projet de coopération Culture & 
Santé (p.17)
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Par le biais de formats divers et complémentaires, l’Agence culturelle 
départementale propose des rendez-vous collectifs en direction des porteurs-es 
de projets artistiques et culturels dans le domaine des arts vivants et visuels.
 
L’objectif est de créer des temps d’échanges avec des spécialistes et de faciliter la 
mise en relation des porteurs de projets tout en favorisant leur structuration et 
leur développement.
 
Les propositions sont accessibles gratuitement sur inscription hormis les 
formations qui peuvent faire l’objet d’un financement par les opérateurs de 
compétences (OPCO).

Les inscriptions se font en ligne via le site 
de l’Agence culturelle départementale 

CONTACT

Mathieu Jacobs
chargé de projets ressource  
conseils@culturedordogne.fr  
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Présentations d’opérateurs culturels suivi d’échanges
Durée : 2 h

PRÉSENTATION D’ASTRE, RÉSEAU 
ARTS PLASTIQUES ET VISUELS EN 
NOUVELLE-AQUITAINE

 Arts Visuels 

Date :  Jeudi 19 septembre
Horaire : 14h -16h 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Public : artistes-auteur.ices, professionnel.
les de la culture, bénévoles

Intervenante : Anaïs Rouyer, déléguée à la 
ressource professionnelle

Anaïs Rouyer, déléguée à la ressource 
professionnelle du réseau Astre, 
présentera le réseau et ses actions 
phares - animation du contrat de filière 
arts plastiques et visuels, outillage pour 
une rémunération artistique équitable, 
développement de l’accès aux ressources 
professionnelles...

LA SACEM AU SERVICE DES 
CRÉATRICES ET CRÉATEURS

 Arts Vivants                                                            

Date : Lundi 30 septembre 
Horaire : 10h -12h
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Intervenant :  Olivier Pillon, délégué régional 
en charge des relations sociétaires, de l’action 
culturelle et de la communication à la 
Direction Aquitaine à Bordeaux

- Son histoire
- Son répertoire
- Ses missions : collecte et répartition des 
droits d’auteur, son action sociale, son 
action culturelle
- Comment adhérer, déposer une œuvre, 
un programme de spectacle
                                                        

INFORMATIONS 



Développement des connaissances 9

LA SACEM AU SERVICE 
DE SES CLIENTS

 Arts Vivants                                                            

Date :  Lundi 30 septembre
Horaire : 14h - 16h
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Intervenant : Jean-Frédérik Martin, délégué 
régional Dordogne  

- Le droit d’auteur : la rémunération du
  créateur, de la créatrice
- Quand et comment déclarer une
  manifestation musicale ?
- Quels tarifs ?
- Comment les droits sont-ils reversés 
aux créatrices, créateurs par la Sacem ?
- Les aides de la Sacem

Leader mondial de la gestion collective des 
droits d’auteur, la SACEM est engagée à apporter 
toujours plus de valeur à la création. Elle rassemble 
et représente des auteurs, des compositeurs et des 
éditeurs d’une grande diversité. 
Elle s’engage à maximiser les revenus des créateurs 
et des éditeurs, tout en leur garantissant un haut 
niveau de service et d’accompagnement à chaque 
moment de leur vie professionnelle. 
Elle compte 210 800 membres, auteurs, 
compositeurs, éditeurs de musique, auteurs de 
doublage et sous-titrage, auteurs-réalisateurs 
dans tous les genres artistiques. 

Journée proposée dans le cadre du réseau Guid’Asso, 
dispositif de proximité d’accueil, d’orientation, 
d’information et d’accompagnement des associations

PRÉSENTATION AFDAS ET FRANCE 
TRAVAIL SPECTACLE /
LES INTERMITTENTS

 Arts Vivants                                                            

Date : Mardi 10 décembre 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Public : intermittents, techniciens ou artistes

Intervenantes : Chloé Lanceplaine, 
conseillère AFDAS délégation Nouvelle-
Aquitaine et Astrid Knockaert, conseillère 
France Travail Spectacle Nouvelle-Aquitaine

RÉUNION D’INFORMATION ANIMÉE PAR L’AFDAS 
ET FRANCE TRAVAIL SPECTACLE  10H30 - 12H30 
Un temps d’échange pour vous informer 
sur vos accès à la formation continue 
pour développer vos compétences et 
sécuriser votre parcours professionnel. 

RENDEZ-VOUS INDIVIDUEL AFDAS 14H - 16H 
D’une durée de 30 minutes, à destination 
des intermittents du spectacle pour : 
- échanger sur un projet de formation ou 
un projet professionnel, 
- être conseillé sur les démarches.
Intervenante : Chloé Lanceplaine, 
conseillère AFDAS délégation Nouvelle-
Aquitaine 

RENDEZ-VOUS INDIVIDUEL FRANCE TRAVAIL 
SPECTACLE 14H - 16H 
D’une durée de 30 minutes, à destina-
tion des intermittents. 
Intervenante : Astrid Knockaert, 
conseillère France Travail Spectacle 
Nouvelle-Aquitaine

Les demandes de rendez-vous se feront à l’issue de 
la réunion d’information et. Ces rendez-vous auront 
lieu l’après-midi. 
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RENCONTRES PROFESSIONNELLES
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RENCONTRE ARTS VISUELS, 
CINÉMA ET SPECTACLE VIVANT : 
LES RESSOURCES ARTISTIQUES ET 
TECHNIQUES EN DORDOGNE 

 Arts Visuels  Arts Vivants  Cinéma

Date :  Jeudi 17 octobre  
Horaire : 9h - 17h
Centre départemental Joséphine Baker 
Périgueux

Public : artistes et techniciens des 3 domaines

Cette troisième rencontre à pour 
thématique Les ressources artistiques 
et techniques en Dordogne dans les 
domaines du cinéma, des arts vivants et 
visuels. Comment les identifier, comment 
les développer ?

Matinée : présentation des annuaires 
numériques de recensement facilitant 
l’identification des artistes et des 
techniciens, la mise en valeur de leurs 
domaines compétences, leur localisation.
Projection du court métrage «Masca», 
tourné en 2023 en Dordogne, avec dans 
les rôles principaux des comédien.ne.s du 
département. Un exemple d’interaction 
entre les arts vivants et le cinéma sur le 
territoire départemental.

Après-midi : trois ateliers pratiques / trois 
thématiques
- Bien présenter son CV technique
- Bien présenter son Book
- Développer ses compétences et mettre
  à jour ses certifications.

Partenaires
Ciné-passion en Périgord et Agence culturelle 
départementale Dordogne-Périgord

RENCONTRE 
INTERPROFESSIONNELLE 
RÉGIONALE CULTURE & MÉDICO-
SOCIAL 

 Arts Visuels  Arts Vivants

Date :  Mercredi 6 novembre  
Horaire : 9h -17h
Centre départemental Joséphine Baker 
Périgueux

Public : professionnels du médico-social, de 
la culture, artistes, collectivités territoriales, 
élus, associations

Une journée  consacrée aux spécificités 
et aux enjeux des projets culturels et 
artistiques en établissements médico-
sociaux :

- Introduction à portée philosophique,
- Tables rondes, 
- Témoignages,
- Propositions artistiques

Partenaires
Pôle culture & santé Nouvelle-Aquitaine /  
DRAC Nouvelle-Aquitaine / Agence Régionale 
de Santé Nouvelle-Aquitaine, Conseil 
départemental de la Dordogne et Agence 
culturelle Départementale Dordogne-
Périgord

Des rencontres thématiques, sectorielles ou interprofessionnelles 
basées sur des apports de spécialistes et des échanges.



PARTAGE DE SAVOIRS
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COMMENT DÉCLARER SES REVENUS 
DANS LE SECTEUR DES ARTS 
VISUELS : LE RÉGIME DES ARTISTES 
AUTEURS  
 Arts Visuels 

Date :  Mardi 12 novembre
Horaire : 9h30 - 12h30
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Public : artistes-auteur.ices (plasticiens, 
illustrateurs, dessinateurs, photographes-
auteurs)

Intervenant :  Olivier Ramoul, avocat 

Objectifs
Maîtriser la déclaration des droits d’auteur
 
1. Généralités – les notions à connaître :  
- Le portage d’un projet : le statut 
juridique.  
- La déclaration de ses revenus : le statut 
fiscal et social.  

2. Le régime fiscal et la spécificité du 
régime social des artistes-auteurs :  
- Quand déclarer ?  
- Où déclarer ?  
- Comment déclarer ?  
- Quoi déclarer ?  
- Quelles obligations ?

Le Cabinet ORA a été fondé dans l’objectif de 
répondre aux besoins d’expertise juridique de 
l’ensemble du secteur privé, public et para-public.  
Il a donc une clientèle essentiellement composée 
d’artistes, de créateurs, d’entreprises des secteurs 
de la création et d’institutions culturelles. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE DANS LE 
SPECTACLE VIVANT : 
QUELS LEVIERS D’ACTION ? 
 Arts Vivants

Date :  Mardi 26 novembre
Horaire : 9h30 - 12h30 / 14h - 17h 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Public : artistes, professionnel.les de la 
culture, bénévoles

Intervenant :  Romain Allais, ingénieur de 
recherche en durabilité et écoconception

Cette journée permettra d’aborder les 
grands enjeux de durabilité tels que les 
limites planétaires, le développement 
humain et leurs impacts, tout en 
s’appuyant sur le partage des pratiques 
et les retours d’expériences des 
participant.e.s. 
Seront présentées des stratégies 
d’écoconception à mettre en œuvre par 
les porteur-euses de projet culturel et 
artistique afin de diminuer les impacts 
environnementaux des activités. La 

Des sessions gratuites basées sur des présentations et partages 
d’expériences répondant aux problématiques actuelles des champs 
des arts vivants et visuels. 
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question des lumières, des décors, des 
déchets sera spécifiquement abordée et 
éclairée par des solutions inspirantes à 
déployer dans les structures. 

Objectifs  
- Acquérir des connaissances sur les
  enjeux de durabilité, 
- Découvrir des solutions pratiques sur
  des thématiques (éclairage, déchets,   
  développement local), 
- S’approprier ces pratiques pour les
  déployer dans sa propre structure.

« D’après les Parcours Apprenants initiés par l’IDDAC, 
Agence culturelle du Département de la Gironde » .  
Journée proposée dans le cadre du réseau 
Guid’Asso, dispositif de proximité d’accueil, 
d’orientation, d’information et d’accompagnement 
des associations.

LECTURES DE DOSSIERS 
ARTISTIQUES ET RETOURS 
PERSONNALISÉS
 Arts Visuels

Date :  Jeudi 28 novembre
Horaire : RV individuel (1h) fixé après inscription
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Public : artistes visuels et plasticiens

Intervenantes : Violaine Marolleau et 
Mathilde Beytout, chargées de projets arts 
visuels à l’Agence culturelle départementale

A travers un temps d’échange, nous vous 
proposons d’apporter notre regard, de 
donner des conseils sur la sélection de 
vos travaux, la formulation de vos textes, 
le contenu et la mise en forme de votre 
dossier. Ensemble, nous en étudierons 
les points forts et ceux à améliorer, afin 
de vous aider à mettre en valeur votre 
travail.

Objectifs
- Soumettre votre dossier artistique à un
   regard extérieur,
- Bénéficier de conseils pour améliorer la
  présentation de votre travail

Prérequis :
- Être artiste professionnel
- Une fois votre inscription validée, adresser 
votre dossier artistique au plus tard le 4 
novembre 2024 par mail à :
m.beytout@culturedordogne.fr et 
v.marolleau@culturedordogne.fr

SENSIBILISATION AUX PROJETS 
D’ACTION CULTURELLE

 Arts Visuels  Arts Vivants

Date : Jeudi 12 décembre
Horaire : 10h - 12h
Espace culturel François Mitterrand Périgueux

Public : professionnels ou bénévoles de 
structures culturelles, sociales, éducatives...

Intervenantes : Andréa Négri-Martin, char-
gée de projets Action Culturelle et Anne 
Pouteau, chargée de projets Arts Vivants à 
l’Agence Culturelle départementale

Cette rencontre permet aux participants 
d’aborder les premiers éléments d’une 
action culturelle en direction de publics 
divers et sur tous les temps de la vie : les 
principes, le contexte, les partenaires, les 
conditions de réussite d’un projet.

Objectifs
- Définir ce qu’est une action culturelle,
- Mesurer sa nécessité,
- Appréhender sa méthodologie

Pré-requis
Travailler avec des publics

mailto:m.beytout%40culturedordogne.fr?subject=
mailto:v.marolleau%40culturedordogne.fr?subject=


FORMATIONS 
PROFESSIONNELLES
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Afin de permettre aux porteurs de projets culturels du territoire de développer 
leurs compétences, l’Agence culturelle départementale invite des organismes de 
formation professionnelle certifiés Qualiopi. (A ce titre, vous pouvez prétendre 
à une prise en charge par votre OPCO (opérateur de compétences, organisme 
français agréé par l’État chargé d’accompagner la formation professionnelle) ou 
Pôle Emploi, sous réserve d’éligibilité de votre dossier.) 
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 Arts Vivants

5 modules / 8,5 jours
Espace culturel François Mitterrand Périgueux  

Le parcours de formation « chargée de 
diffusion/production » a été conçu pour 
répondre aux besoins des professionnels. 
Il a pour ambition d’offrir à des personnes 
se destinant aux métiers de la production 
et de la diffusion des repères dans 
l’environnement culturel et artistique et 
de bien identifier les réseaux et les leviers 
de financement des productions.

Objectifs  
- Offrir des repères dans l’environnement
  culturel et artistique,
- Identifier les réseaux et les leviers de
  financement des productions, 
- Comprendre l’organisation d’une
  production et l’articulation du
  développement d’une diffusion associée,
- Mettre en œuvre une diffusion efficace
  qui s’inscrit dans des relations durables
  avec les équipes et les programmateurs
  de spectacles.

FORMATION CHARGÉ.E DE DIFFUSION / PRODUCTION DE SPECTACLES 
CONFER

Pré-requis
Être porteur d’un projet artistique et culturel 
ou être en charge des questions de diffusion et 
production.
Possibilité de sélectionner un ou plusieurs 
modules. Confer pourra vous accompagner dans 
les démarches de financement de la formation.

CONFER est un organisme de conseil et de formation 
spécialisé dans le secteur culturel et créatif en 
Nouvelle-Aquitaine. Structuré en SCIC, Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif, il est référencé par 
les OPCO et certifié Qualiopi.

Module 1 - 1 jour  
Connaître l’environnement de sa 
diffusion et de la production  
Date :  Jeudi 26 septembre
Horaire : 9h30 - 17h30
Intervenante : Nathalie Redant, formatrice

Module 2  - 2 jours 
Élaborer une stratégie de diffusion et le 
plan d’action associé 
Dates :  Mardi 15, mercredi 16 octobre
Horaire : 9h30 - 17h30
Intervenante : Fanny Spiess, formatrice

Module 3 - 1 jour  
Situer et organiser son métier de 
chargé.e.s de diffusion / production 
Date : Jeudi 7 novembre 
Horaire : 9h30 - 17h30
Intervenante : Nathalie Redant, formatrice 

Module 4  - 2 jours  
Construire sa prospection et vendre son 
projet artistique 
Dates : Mercredi 20, jeudi 21 novembre 
Horaire : 9h30 - 17h30
Intervenante : Fanny Spiess, formatrice 

Module 5 - 2,5 jours   
Construire et organiser un plan de 
communication 
Dates : Mercredi 4, jeudi 5, vendredi 6 
décembre 
Horaire : 9h30 - 17h30
Intervenante : Annabelle Oliveira, formatrice

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION
 

CONFER
Julia Vincent, responsable formation et 
Développement et Emma Montagnac,  
en charge des inscriptions et du suivi  

09 72 61 21 59
julia.vincent@confer-culture.org 
ou contact@confer-culture.org

confer-culture.org

mailto:julia.vincent%40confer-culture.org?subject=
mailto:contact%40confer-culture.org?subject=
http://confer-culture.org
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CORPS EN MOUVEMENT DANS 
L’ACCOMPAGNEMENT 
DES PERSONNES 
PÔLE CULTURE & SANTÉ EN NOUVELLE-AQUITAINE 

 Arts Vivants

Dates :  10 et 11 octobre, 8 novembre  
Horaire : 9h - 17h30 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux

Public : professionnel.les des secteurs 
sanitaires ou médico-social, artistes 

Intervenante :  Valérie  Lacamoire - chorégraphe, 
directrice artistique de la compagnie Les 
Résaunances et psychomotricienne 

Objectifs  
- Identifier les multiples pratiques 
corporelles non thérapeutiques, diversifier 
leur pouvoir d'action en activant de 
nouvelles manières plus adéquates à 
différentes situations jugées difficiles. 

- S’engager corporellement dans la 
relation avec des personnes vulnérables. 

- Maîtriser des gestes soutenant la 
bientraitance et la communication non 
verbale. 

-   Exercer son métier avec une meilleure 
conscience corporelle et prévenir les 
risques musculo-squelettiques. 

- Repérer les valeurs communes qui 
sous-tendent les pratiques relatives au 
projet artistique et culturel auprès des 
professionnels et des usagers.

PARTICIPER À UN PROJET DE 
COOPÉRATION CULTURE & SANTÉ 
PÔLE CULTURE & SANTÉ EN NOUVELLE-AQUITAINE 

 Arts Vivants  Arts Visuels

Dates :  Mercredi 18 décembre 
+ 1/2 journée en distanciel 
Horaire : 9h - 17h30 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux

Public : Professionnels des arts, de la culture, 
du secteur sanitaire ou médico-social 
impliqués ou en voie d’implication dans un 
projet de coopération culture & santé

Intervenantes :  Clara Bourgeois, Directrice 
Pôle Culture & Santé et formatrice - Capucine 
De Decker, Responsable réseau Pôle Culture 
& Santé et formatrice - Pascale Lanier, 
Responsable administrative et financière Pôle 
Culture & Santé et formatrice

Objectifs 
- Identifier les valeurs et les spécificités 
des coopérations avec le secteur des 
arts et de la culture dont la politique 
publique Culture & Santé.

- Repérer les exigences des cadres de 
mise en œuvre d'un projet culturel 
adapté à l'environnement de santé.

- Expérimenter les principes de 
coopération et caractériser les modalités 
d'adhésion et d'engagement des acteurs 
dans la dimension d'un projet culturel.

- Formuler les prérequis pour travailler 
de manière pertinente avec des acteurs 
artistiques et culturels
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CONCEVOIR, CONDUIRE ET ÉVALUER 
UN PROJET DE COOPÉRATION 
CULTURE & SANTÉ 
POLE CULTURE & SANTÉ EN NOUVELLE-AQUITAINE 

 Arts Vivants  Arts Visuels

Dates :  Mercredi 18, jeudi 19 et vendredi 20 
décembre + 1/2 journée en distanciel  
Horaire : 9h - 17h30 
Espace culturel François Mitterrand Périgueux

Public : professionnels des arts, de la culture, 
du secteur sanitaire ou médico-social 
impliqués ou en voie d’implication dans un 
projet de coopération culture & santé

Intervenantes :  Clara Bourgeois, Directrice 
Pôle Culture & Santé et formatrice - Capucine 
De Decker, Responsable réseau Pôle Culture 
& Santé et formatrice - Pascale Lanier, 
Responsable administrative et financière Pôle 
Culture & Santé et formatrice

Objectifs 
- Distinguer les champs de l’art thérapie, 
de l’animation, de l’éducation, et d’un 
projet artistique et culturel pour formuler 
les spécificités des partenariats entre les 
champs de la culture et de la santé, 

- Acquérir des repères chronologiques et 
structurels sur les programmes Culture & 
Santé et/ou Médico-social en lien avec 
son territoire, 

- S’outiller pour légitimer sa participation 
dans un projet culturel et savoir y 
associer ses pairs et ses partenaires, 

- Composer un budget type et structurer 
un modèle de contrat de partenariat, 

- Repérer de potentiels partenaires parmi 
un maillage d’acteurs sur son territoire. 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

PÔLE CULTURE & SANTÉ 
EN NOUVELLE-AQUITAINE

Pascale Lanier, 
responsable administrative et financière  

formation@culture-sante-na.com 
07 87 29 95 54 - culture-sante-na.com

Le Pôle Culture & Santé en Nouvelle-Aquitaine a 
été institué en 2010 par une convention signée 
entre l’État et la Région. En 2011, cette structure 
privée d’appui à la politique publique a pris 
la forme d’une Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif (SCIC) réunissant une centaine d’associés :  
collectivités publiques, établissements de santé, 
professionnel.le.s de santé, établissements 
culturels, professionnel.le.s de l’art et de la 
culture, partenaires, bénéficiaires et salariés.

mailto:formation%40culture-sante-na.com?subject=
https://culture-sante-na.com/


CONSEIL PERSONNALISÉ  
Conseil administratif 
Conseil en médiation 
Conseil artistique
Conseil juridique  
Conseil technique  
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CONSEIL ADMINISTRATIF

Conseil personnalisé 19

QU’EST-CE QUE C’EST ?
Des rendez-vous de primo-information 
pour ceux qui souhaitent être 
conseillés, orientés et outillés dans 
leurs démarches de projet. 

POUR QUI ?
Tout porteur de projet artistique et 
culturel des domaines des arts vivants 
ou visuels de Dordogne : artiste, 
salarié, bénévole, amateur ou élu.

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
Remplissez le formulaire en ligne avec 
les informations concernant votre 
structure et/ou votre projet en cliquant 
sur les liens ci-dessous. Vous recevrez 
un accusé de réception attestant de la 
prise en compte de votre demande.
Les informations fournies nous  
permettront de vous proposer un 
rendez-vous ou la réponse la plus 
adaptée à votre situation.
Les demandes sont traitées dans l’ordre
d’arrivée.

POURQUOI ?
Pour être accompagné dans :
- Définition, structuration et                                                                                                                    
  développement de votre projet 
- Création de votre association
- Réalisation de votre budget          
  prévisionnel de création ou
  d’évènement culturel 
- Communiquer sur votre projet 
- L’aide à la création et la diffusion

Pour mieux connaître :
- Les acteurs culturels du département
  (opérateurs, lieux de diffusions,   
  artistes...) 
- Les structures administratives et
  législatives du secteur culturel 
- Les droits d’auteurs et le droit à l’image 
- La réglementation des arts vivants ou
  visuels
- Les procédures pour embaucher un    
  artiste
- L’Agence culturelle départementale
  Dordogne-Périgord wet ses activités

Les inscriptions se font en ligne
via le site de l’Agence culturelle

départementale

CONTACT
Mathieu Jacobs

chargé de projets ressource
conseils@culturedordogne.fr

QR Code demande de 
rendez-vous «Artiste(s)»

QR Code demande 
de rendez-vous 
«Organisateur(s)»

mailto:conseils%40culturedordogne.fr?subject=


CONSEIL ARTISTIQUE

CONSEIL EN MÉDIATION
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AUTOUR DES ARTS VIVANTS 
ET VISUELS

L’Agence culturelle départementale 
propose un « conseil personnalisé en 
médiation ».
Situer l’œuvre dans un contexte global, 
définir une thématique, concevoir des 
outils de médiation (ateliers, espaces 
ressources...), élaborer un discours et 
une prise en charge adaptés à différents 
publics : autant d’éléments abordés et 
réfléchis ensemble à partir de la ou des 
propositions artistiques présentées. 

AUTOUR DE L’HISTOIRE LOCALE

Créer des passerelles entre la grande 
histoire et l’histoire de nos territoires, 
tel est l’enjeu des médiations 
spécifiques qui peuvent être élaborées 
à la demande, autour des thématiques 
suivantes : les troubadours, les 
chevaliers, la culture occitane, 
Lawrence d’Arabie en Aquitaine, les 
contes et légendes du Périgord.

L’Agence culturelle départementale accompagne 
les acteurs culturels dans la conception de leurs 
projets artistiques, en production ou en diffusion.

L’Agence culturelle départementale propose un accompagnement à la mise en place 
de parcours de médiation pour des porteurs de projets éducatifs, sociaux, culturels 
et patrimoniaux émanant de structures associatives ou publiques.

CONTACTS
Fanny Rousseau

f.rousseau@culturedordogne.fr

Andréa Négri-Martin
a.negrimartin@culturedordogne.fr

CONTACT 
Jean-François Gareyte

jf.gareyte@culturedordogne.fr

CONTACTS
Pierre Ouzeau

directeur artistique

Nicolas Dussutour
chargé de la coordination générale
artistique@culturedordogne.fr

mailto:f.rousseau%40culturedordogne.fr?subject=
mailto:a.negrimartin%40culturedordogne.fr?subject=


CONSEIL JURIDIQUE 

CONSEIL TECHNIQUE 
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Pour accompagner les porteurs de projets culturels du département, l’Agence 
culturelle départementale fait appel à un avocat du cabinet ORA-PAJDA, spécialiste 
des problématiques culturelles pour répondre à vos questions juridiques : statut 
professionnel, droits d’auteur, droits à l’image, réglementation des arts vivants et 
visuels et droit du travail.

PUBLIC
Artistes, professionnel.les de la culture,
associations culturelles, collectivités territoriales,
élus.

CONDITIONS / PRÉ-REQUIS :
- Avoir réalisé un rendez-vous diagnostic/ 
préparatoire dans le cadre du conseil personnalisé
- 1 rendez-vous par demandeur par an
-  Les rendez-vous ne portent pas sur le 
développement de projet mais sur des aspects 
juridiques et réglementaires

L’Agence culturelle départementale accompagne 
les porteurs de projets dans la réflexion sur leurs 
aménagements ou équipements techniques.

Dates (cf agenda)
Les inscriptions se font en ligne
via le site de l’Agence culturelle

départementale.

CONTACT
Mathieu Jacobs

chargé de projets ressource
conseils@culturedordogne.fr

CONTACTS
Laurent Couquiaud 
régisseur technique

Cyril Comte 
régisseur général arts vivants

Pierre Peyrout
technicien arts visuels

technique@culturedordogne.fr

mailto:conseils%40culturedordogne.fr?subject=
mailto:technique%40culturedordogne.fr?subject=
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PRÊT DE MATERIEL
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L’Agence culturelle départementale dispose d’un parc de matériel mobilisable 
gratuitement par les acteurs associatifs et publics du territoire engagés dans le cadre 
de projets arts vivants & visuels.

OUVERT 
SUR RENDEZ-VOUS

ADRESSE
Zone industrielle de Gravelle
Impasse du Vieux Chemin
24430 Annesse-et-Beaulieu

TÉLÉPHONE
05 53 05 58 21 / 05 53 06 40 00

CONTACTS
Laurent Couquiaud 
régisseur technique

Cyril Comte 
régisseur général arts vivants

Pierre Peyrout
technicien arts visuels

technique@culturedordogne.fr

Demande de matériel 
via un formulaire en ligne

culturedordogne.fr

mailto:technique%40culturedordogne.fr?subject=


Agence culturelle départementale
Dordogne-Périgord

Espace culturel François Mitterrand
2 Place Hoche 24000 Périgueux

05 53 06 40 00

conseils@culturedordogne.fr
www.culturedordogne.fr

culturedordogne.fr

L’Agence
Culturelle

mailto:conseils%40culturedordogne.fr?subject=
http://www.culturedordogne.fr

